
 

Association déclarée en Préfecture d’Évry le 5 mai 2004, N° W9120014019 
Affilié à la FFTA N° 0891175 - Agrément préfectoral DDJS N° 91 S 833 - N° SIRET 47953972800028 

Siège social : 44 rue Charles Mory, 91210 DRAVEIL 
Site Internet : www.archersdedraveil.com 

     INSCRIPTION COURS JEUNES DEBUTANTS 
 

Sont concernés les jeunes de – de 18 ans en 2022. 

Cours 

Pour la saison 2022 débutant le 1er septembre 2021, nous ouvrirons 2 cours mais le jeune ne 

participera qu’à un seul cours et devra choisir quel horaire lui convient selon sa disponibilité : 

- L’un le mercredi de 15H à 17H 

- L’autre le samedi matin de 10H à12H 

Ces cours sont animés par un encadrant diplômé bien entendu. 

Pendant les vacances scolaires, les cours sont maintenus sauf s’il y a un nombre insuffisant de 

participants. 

Le premier cours aura lieu le 8 septembre 2021 pour le groupe du mercredi et le 11 septembre 

pour le groupe du samedi, une confirmation sera indiquée sur le site du club. 

Nous prenons les poussins âgés de 9-10 ans en 2022 mais nous contacter lors de la préinscription. 

Nombre d’archers limités par groupe. 

 

Préinscription 

Du fait d’une demande importante, il est vivement recommandé de faire une pré-inscription dans l’été 

à l’aide du formulaire mis en ligne sur notre site www.archersdedraveil.com , nous prendrons bien sur des 

inscriptions lors des forums des associations de Draveil et Vigneux sur Seine qui auront lieu dans la 1ère 

quinzaine de septembre. 

 

L’inscription devra être confirmée début septembre ou au plus tard lors des forums des associations de 

Draveil ou Vigneux sur Seine par la remise de la fiche d’inscription signée, de 2 photos et du règlement.  

 

A noter que depuis le 7 mai 2021 le ministère des sports a supprimé l’obligation de fournir un 

certificat médical initial sous réserve d’avoir répondu NON à toutes les questions d’un questionnaire médical 

qui relève de la responsabilité des parents. 

 

Possibilité de régler en plusieurs fois, bons CAF et Chèques Vacances ANCV acceptés, nous 

acceptons la pass’sport de 50 € pour les bénéficiaires de l’allocation de rentrée scolaire. 
 

Matériel 

Un arc d’initiation sera prêté, il est donc inutile d’investir dans l’achat d’un arc et le club adapte 

l’évolution de la puissance des arcs en fonction de l’évolution des jeunes.  

 

A l’inscription, il faudra ajouter le coût d’un d’un kit de petit matériel (8 flèches, carquois, protection, 

protège doigt, dragonne, maillot du club) d’environ 66€ (dépend du tarif obtenu auprès des fournisseurs) qui 

est la propriété de l’archer. Le club se charge de l’achat du kit pour permettre une commande et une livraison 

groupée. A l’exception des flèches qui doivent être adaptées à l’évolution de l’enfant, les autres éléments de 

ce kit ne sont pas à renouveler ultérieurement (sauf perte ou casse). 

 

Pour tous renseignements : 

N’hésitez pas à nous adresser un mail à l’adresse contact sur le site du club : 

contact@archersdedraveil.com ou de mettre un commentaire sur le formulaire d’inscription. 
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